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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-183 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

9 m x 12 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-183 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Direction départementale de la protection des populations - 13-2018-07-05-004 - Arrêté procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux,
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-184 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

9 m x 12 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-184 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-185 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

9 m x 12 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-185 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Direction départementale de la protection des populations - 13-2018-07-05-006 - Arrêté procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux,
tentes et structures) C 13 2018 185 17
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-186 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

9 m x 12 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-186 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Direction départementale de la protection des populations - 13-2018-07-05-007 - Arrêté procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux,
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-187 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

9 m x 12 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-187 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-188 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

9 m x 12 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-188 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-189 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

10 m x 15 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-189 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Direction départementale de la protection des populations - 13-2018-07-05-010 - Arrêté procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux,
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-190 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

10 m x 15 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-190 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 

Direction départementale de la protection des populations - 13-2018-07-05-011 - Arrêté procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux,
tentes et structures) C 13 2018 190 33



Direction départementale de la protection des populations

13-2018-07-05-012

Arrêté procédant à la délivrance de registre de sécurité de

CTS (chapiteaux, tentes et structures) C 13 2018 191

Direction départementale de la protection des populations - 13-2018-07-05-012 - Arrêté procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux,
tentes et structures) C 13 2018 191 34



  

 

 

Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-191 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

10 m x 15 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-191 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-192 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

10 m x 15 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-192 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-193 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

10 m x 15 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-193 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-194 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

10 m x 15 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-194 
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2018-197 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 portant nomination de  

Monsieur Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la 

Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2017-12-13-005 du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

13 juin 2018 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

ARRETE 
 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un chapiteau Tentickle de type CTS de  

9 m x 12 m situé dans la commune de Berre l’Etang qui appartient à la Société BELOUNGE. L’attestation 

de conformité concerne la stabilité mécanique de l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la 

structure.  

  

Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2018-197 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le jeudi 5 juillet 2018 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

ARRETE TEMPORAIRE REGLEMENTANT LA VENTE AU DETAIL 
ET LE TRANSPORT DE CARBURANT  

DANS LES COMMUNES DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHO NE 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code pénal ; 
 

Vu le code rural et notamment ses articles L.211-11 et suivants ; 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 et suivants ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; et notamment son art 78-2 ; 
 

Vu le décret du Président de la République en date du 3 décembre 2014 portant nomination de M. 
Christophe REYNAUD, administrateur civil hors classe, sous-préfet hors classe, directeur de cabinet du 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu le décret du Président de la République en date du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de 
MAZIÈRES en qualité de Préfet de Police des Bouches-du-Rhône ; 

Considérant les risques de troubles à l’ordre public ; 

Considérant que pour prévenir, à l’occasion de la fête nationale, tout incident ou trouble à l’ordre public 
occasionné par l’utilisation de produits combustibles et ou corrosifs, carburants et gaz inflammable, il 
convient d’en réglementer la vente au détail et le transport sur le territoire des communes du département 
des Bouches du Rhône,  
 
 

ARRÊTE : 
 
 

ARTICLE 1 : La vente au détail dans tout récipient transportable de produits combustibles et ou corrosifs, 
carburants et gaz inflammable est interdite sur le territoire de l’ensemble des communes du département 
des Bouches du Rhône du jeudi 12 juillet 2018 à 21h00 au dimanche 15 juillet 2018 à 8h00. 

Les gérants des stations-service, notamment celles disposant d’appareils ou pompes automatisées de 
distribution d’essence, devront s’assurer du respect de cette prescription. 
 
ARTICLE 2 : Le transport de produits combustibles et ou corrosifs, carburant et gaz inflammable est interdit 
dans tout récipient tel que bidon ou jerrican durant la même période. 
 
ARTICLE 3  : Le directeur régional de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement, les maires du département des Bouches-du-Rhône, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, le commandant du groupement de 
gendarmerie des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône et du 
préfet de police des Bouches-du-Rhône. 

 
Fait à Marseille le 9 juillet 2018 

 
 

Pour le préfet de police 
des Bouches-du-Rhône, 
le directeur de cabinet, 

 
Signé 

 
Christophe REYNAUD 

 
 

 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution 
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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

ARRETE TEMPORAIRE REGLEMENTANT LA VENTE ET L’USAGE 
DES PETARDS ET PIECES D’ARTIFICES  

DANS LES COMMUNES DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHO NE 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code pénal ; 
 

Vu le code rural et notamment ses articles L.211-11 et suivants ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1 ; 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 et suivants ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; et notamment son art 78-2 ; 
 

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de 
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ; 
 

Vu le décret du Président de la République en date du 3 décembre 2014 portant nomination de M. 
Christophe REYNAUD, administrateur civil hors classe, sous-préfet hors classe, directeur de cabinet du 
préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 
 

Vu le décret du Président de la République en date du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de 
MAZIÈRES en qualité de Préfet de Police des Bouches-du-Rhône ; 

Considérant qu’il convient de prendre les mesures nécessaires en vue d’assurer l’ordre, la sécurité et la 
salubrité publics ; 

Considérant que pour prévenir, à l’occasion de la fête nationale, tout incident ou trouble à l’ordre public 
occasionné par l’utilisation de pétards ou pièces d’artifices, il convient d’en réglementer la vente et l’usage 
sur le territoire des communes du département des Bouches-du-Rhône ; 

Considérant le contexte de prégnance de la menace terroriste qui fait peser des risques sur les 
rassemblements de personnes dans l’espace public ; qu’il est nécessaire, dans ces circonstances, d’assurer 
la sécurité des personnes et des biens par des mesures adaptées à la gravité de la menace : qu’en outre, 
ce contexte mobilise les forces de l’ordre de sécurité intérieure pour assurer la sécurisation générale du 
département des Bouches-du-Rhône et que, dès lors, elles ne sauraient être distraites de cette mission 
prioritaire ; 

Considérant les risques de troubles à la tranquillité publique et l’ordre public, par des faits d’incendies 
provoqués intentionnellement par des personnes isolées ou en réunion, contre des biens, en particulier des 
véhicules et des bâtiments publics à l’occasion des festivités de la fête Nationale du 14 juillet ; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1 : Dans toutes les communes du département des Bouches-du-Rhône, la vente et l’utilisation sur 
la voie publique, en direction de la voie publique et dans les lieux de grands rassemblements de personnes, 
d’artifices de divertissement quelle qu’en soit la catégorie et de tout matériel pouvant être utilisé comme tel 
(notamment fusées de détresse) sont interdites du jeudi 12 juillet 2018 à 21h00 au dimanche 15 juillet 2018 
à 8h00. 
 
ARTICLE 2 : Toutefois et par dérogation à l’article 1er, pendant cette période, sont autorisés : 
 
 - la vente des artifices de divertissement aux personnes titulaires soit du certificat de qualification 
prévu à l’article 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 susvisé, soit d’un agrément délivré par le préfet du 
département, 
 - l’utilisation des artifices de divertissement dans le cadre des spectacles pyrotechniques dûment 
validés par l’autorité préfectorale compétente, 
 
ARTICLE 3  : A l’ occasion des fêtes traditionnelles de leurs communes, les Maires du département pourront 
à titre dérogatoire et sous leur propre responsabilité, autoriser l’usage de pièces d’artifices à l’exclusion des 
pétards, fusées de détresse et de tout autre matériel utilisé comme feux d’artifice. 
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera affiché, en permanence, de manière visible et lisible, dans tous les 
établissements du département des Bouches-du-Rhône proposant à la vente des artifices de 
divertissement. 
 
 
ARTICLE 5  : Le directeur régional de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement, les maires du département des Bouches-du-Rhône, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, le commandant du groupement de 
gendarmerie des Bouches du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône et du 
préfet de police des Bouches-du-Rhône. 
 

 
 
 

Fait à Marseille le 9 juillet 2018 
 
 

Pour le préfet de police 
des Bouches-du-Rhône, 
le directeur de cabinet, 

 
 

Signé 
 
 

Christophe REYNAUD 
 
 
 
 

 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent 
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à 
compter de sa parution 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté
accordant une récompense

pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de
courage et de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte  de  courage  et  de  bravoure  accompli  le  19  janvier  2017  pour  un  feu
d’appartement dans le dixième arrondissement de Marseille ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux marins-
pompiers du bataillon de marins-pompiers de Marseille dont les noms suivent :

M. BARON Benoît, matelot de 1ère classe
M. CAZE Pierre, second maître
M. LE RAZAVET Maxime, quartier-maître de 1ère classe
M. LHEUREUX Aurélien, maître
M. OLIVEIRA Christophe, matelot de 1ère classe
M. PAPA Maxime, maître
M. PASZIERE Vincent, matelot de 1ère classe
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M. ROUGIER Lionel, maître
M. STISSI Fabien, maître
M. TUDURI Lionel, maître

ARTICLE 2

Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet
des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’Etat.

Fait à Marseille, le 19 avril 2018

Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté
accordant une récompense

pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de
courage et de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 2 juillet 2017 sur le sauvetage en
mer de quatre adolescentes en difficulté dans l’anse du « bain des dames »  dans le huitième
arrondissement de Marseille ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Une médaille  de bronze pour acte  de courage et  de dévouement  est  décernée au marin-
pompier du bataillon de marins-pompiers de Marseille dont le nom suit :

M. BEGUIN Kévin, quartier-maître de 2ème classe

ARTICLE 2

Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet
des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’Etat.

Fait à Marseille, le 19 avril 2018
Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté
accordant une récompense

pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de
courage et de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 10 mai 2017 pour un feu de parc de
stationnement couvert dans le quinzième arrondissement de Marseille ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux marins-
pompiers du bataillon de marins-pompiers de Marseille dont les noms suivent :

Mme CHARRÉ Marion, second maître
M. RANALDI Olivier, maître
M. SENNOUN Pascal, quartier-maître de 1ère classe

ARTICLE 2

Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet
des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’Etat.

Fait à Marseille, le 19 avril 2018
Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté
accordant une récompense

pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de
courage et de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 25 mai 2017 pour un feu dans un
bâtiment à usage d’habitation dans le douzième arrondissement de Marseille ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux marins-
pompiers du bataillon de marins-pompiers de Marseille dont les noms suivent :

M. JACQUEMET Johan, matelot de 1ère classe
M. MICHEL Serge, maître
M. OBEDIA Franck, maître
M. PIERRON Régis, second maître
M. VERNET Anthony, matelot de 1ère classe

ARTICLE 2

Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet
des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’Etat.

Fait à Marseille, le 19 avril 2018
Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté accordant une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de
courage et de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 1er février 2018 pour un sauvetage
en mer dans une eau glaciale sur la plage des Catalans dans le septième arrondissement de
Marseille ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux marins-
pompiers du bataillon de marins-pompiers de Marseille dont les noms suivent :

M. CHAMBONNET Jean-Sébastien, maître
M. PEREIRA Nicolas, second maître
M. TREGOUET Yoann, quartier-maître de première classe

ARTICLE 2

Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet
des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’Etat.

Fait à Marseille, le 25 juin 2018
Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté accordant une récompense
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de
courage et de dévouement ;

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 8 septembre 2017 pour un violent
feu d’appartement dans le sixième arrondissement de Marseille ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux marins-
pompiers du bataillon de marins-pompiers de Marseille dont les noms suivent :

Mme AUDIGIER Adeline, matelot de première classe
M. BAILLY Maxime, matelot de première classe
M. BORDET Valentin, quartier-maître de deuxième classe
M. CECCHERINI Rémi, maître
M. IDIEDER Jon, maître
M. LOPEZ Adrien, second maître
M. MANZANARES Mikaël, maître
M. THONNEL Cyril, second maître

ARTICLE 2

Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet
des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’Etat.

Fait à Marseille, le 25 juin 2018
Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté portant attribution d’une récompense 
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le  décret  n°  70-221  du  17  mars  1970  portant  déconcentration  en  matière  d’attribution  de  la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 1er octobre 2017 lors de l’attentat de la gare
Saint-Charles à Marseille ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à la personne dont le nom
suit :

Mme Anne-Laure BOURGOIN

ARTICLE 2

Le sous-préfet,  directeur  du  cabinet  du préfet  de  la  région Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  préfet  des
Bouches-du-Rhône,  est  chargé de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de l’Etat.

Fait à Marseille, le 18 juin 2018

Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

BUREAU DE LA REPRÉSENTATION DE L’ÉTAT
Mission Vie Citoyenne

Arrêté portant attribution d’une récompense 
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône
Officier dans l’ordre national de la Légion d’honneur

Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte de courage et
de dévouement ;

Vu le  décret  n°  70-221  du  17  mars  1970  portant  déconcentration  en  matière  d’attribution  de  la
distinction susvisée ;

Considérant l’acte de courage et de bravoure accompli le 1er octobre 2017 lors de l’attentat de la gare
Saint-Charles à Marseille ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

Une médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée aux personnes dont les
noms suivent :

M. Lionel BRUN, caporal-chef au 1er régiment de génie – Laudun (30),
engagé en France dans le cadre de l’opération « Sentinelle » en qualité de chef d’équipe

au sein de l’unité élémentaire 132 du groupement Est-Marseille

ARTICLE 2

Le sous-préfet,  directeur  du  cabinet  du préfet  de  la  région Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  préfet  des
Bouches-du-Rhône,  est  chargé de l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera publié  au recueil  des  actes
administratifs de l’Etat.

Fait à Marseille, le 18 juin 2018
Le préfet,

signé

Pierre DARTOUT
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